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TITRE

Rédiger ainsi le titre : 

« visant à servir l’industrie chimique russe ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, il est proposé de renommer la proposition de loi afin de révéler sa véritable 
portée. Sous une apparence de protection sanitaire qui ne repose sur aucune base scientifique 
sérieuse, ce texte fait surtout le jeu d’intérêts géopolitiques étrangers, en l’occurrence ceux de la 
Russie.

En effet, la mesure profite avant tout à un acteur : PhosAgro, géant russe des engrais phosphatés, 
qui dispose de gisements à faible teneur en cadmium et qui a ardemment soutenu l’abaissement de 
ces seuils en Europe. Les dirigeants de PhosAgro n’ont d’ailleurs pas caché leur satisfaction lorsque 
l’Union européenne a décidé de plafonner le cadmium dans les engrais, y voyant une opportunité 
commerciale directe. À l’inverse, les concurrents marocains et tunisiens se trouvent pénalisés alors 
même que leurs engrais respectent déjà les normes européennes en vigueur et que leur contribution 
à l’exposition des consommateurs est négligeable. On assiste ainsi à une instrumentalisation du 
prétexte sanitaire : la peur du cadmium est agitée pour justifier une mesure protectionniste déguisée, 
alignée sur les intérêts stratégiques de Moscou.


